
De toutes les forces du moment !

Etre libre
La nuit de Pessa’h, durant le Séder, nous sommes face à une 
multitude de gestes, de symboles, de coutumes et de rites 
compliqués et à plusieurs périodes de l’histoire juive.
A la base de toute cette richesse et de cette variété, réside 
néanmoins une idée centrale qui unifie les parties disparates 
du Séder en un tout harmonieux : « Autrefois nous étions es-
claves, maintenant nous sommes libres. »
Cette idée de liberté trouve sa pleine expression le soir de 
Pessa’h, dans la Haggadah  : à la fois dans son rituel, dans 
ses actes symboliques, dans sa poésie et dans l’ambiance 
générale de la soirée. La Haggadah n’est pas un traité philo-
sophique et pourtant y sont exprimées des idées d’une pro-
fondeur inouïe, dans la forme la plus accessible, par des mots 
et des actes simples. La signification de ces actes est auda-
cieuse et frappante et, que cela soit conscient ou non, elle se 
fraie un chemin dans les âmes de ceux qui y participent.
La liberté et l’esclavage paraissent être totalement opposés, 
chacun se définissant par l’absence de l’autre. L’esclavage est 
l’absence de liberté et la liberté est l’absence d’esclavage. 
Mais chacun de ces termes doit être compris en référence à 
l’autre.
Secouer ses ailes ne signifie pas que l’on soit devenu libre. 
L’esclavage représente cette situation dans laquelle une per-
sonne est toujours assujettie à la volonté d’un autre. La liber-
té, par ailleurs, est l’aptitude à agir selon sa propre volonté 
indépendante et à l’exécuter.
L’individu qui manque de volonté propre ne devient pas libre 
une fois qu’il s’est libéré de ses entraves : il est simplement un 
esclave sans maître ou, dans le cas d’un peuple, celui qui a été 
abandonné par son chef suprême.
Entre l’étape où il cesse d’être un esclave et celle où il ac-
quiert la liberté, l’individu doit passer, dans sa progression, par 
un stade intermédiaire sans lequel il ne peut devenir vérita-
blement libre  : il doit développer par lui-même des qualités 
intérieures.
Le miracle de l’Exode ne fut pas accompli par le départ du 
peuple hébreu de la maison d’esclavage. Il avait besoin de se 
développer pour devenir un peuple véritablement libre et pas 
seulement des esclaves fugitifs.

par ‘Haïm Chnéor Nisenbaum

Adapté d’un discours du Rabbi de Loubavitch
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Le mois de Nissan est, d’une certaine manière, une suite 
d’étapes précieuses qui s’enchaînent les unes aux autres, don-
nant sens et portée aux jours qui précèdent et souvent puis-
sance à ceux qui suivent. C’est ainsi que nous sommes entrés 
dans cette nouvelle période si justement qualifiée de « mois de 
la Délivrance ». Jour après jour, et jusqu’à la veille de Pessa’h, 
nous y disons ce court paragraphe qui rappelle que c’est à ce 
moment que les chefs de tribus apportèrent leurs offrandes 
pour l’inauguration du Tabernacle dans le désert. Douze pas-
sages identiques se succèdent ainsi, le treizième faisant le to-
tal de ces offrandes. Ce sont douze passages qui ne diffèrent 
que par le nom de la tribu et de son chef. Mais voici que chacun 
d’eux se conclut par une courte prière où nous demandons à 
D.ieu de nous accorder les mêmes lumières spirituelles au-
jourd’hui et pour toutes les générations à venir. C’est là une 
bien grande ambition ! Quel titre avons-nous pour obtenir de 
telles grandeurs  ? La formulation est cependant empreinte 
d’une absolue certitude  : nous aurons bien ces lumières-là  ! 
C’est ainsi qu’opère une certaine magie de Nissan, le mois du 
surnaturel, celui de tous les possibles.
Alors que Pessa’h approche ainsi, que déjà son message – la 
liberté enfin acquise – impose à tous sa vision au point que 
même les traditionnelles tâches de la période en prennent une 
signification renouvelée. De l’indispensable nettoyage avant 
Pessa’h, elles deviennent destruction du ‘Hamets, ce ferment 
matériel à valeur spirituelle, pour un lien libéré avec D.ieu. Et 
voici le 11 Nissan, anniversaire de la naissance du Rabbi de 
Loubavitch. « Evénement déjà ancien » diront certains, « com-
mémoré d’année en année » ajouteront d’autres et qui peut 
n’apparaître que comme « une fête personnelle, privée ». Pour-
tant, voici qu’il anime la préparation en cours. N’a-t-on pas 
dit que toutes les étapes qui conduisent à notre liberté sont 
liées l’une à l’autre ? Celle-ci en est l’exemple parfait. En ef-
fet, le 11 Nissan, à quelques jours du début de la fête, marque 
le grand début d’une œuvre qui se confond avec son temps. 
Cette œuvre-là est vivante en chacun de nous, elle accom-
pagne notre vie. Et l’histoire montre qu’elle a profondément 
transformé la vie juive, lui donnant à redécouvrir le bonheur. 
Une vraie révolution ! Cette notion n’est-elle pas la meilleure 
préparation qui soit à celle qui, au soir de la fête qui vient, ou-
vrira les portes de notre liberté ?
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Recherche du ‘Hamets jeudi 29 mars à partir de 20h 56
On arrête de manger le ‘Hamets vendredi 30 mars à 11h 30

On brûle le ‘Hamets vendredi 30 mars avant 12h 30

HORAIRES D’ENTRÉE & SORTIE DES 

DEUX PREMIERS
JOURS DE PESSA'H

PARIS ÎLE-DE-FRANCE
Entrée 1er soir: vendredi 30 mars : 20h 00*

2è soir : samedi 31 mars : après 21h 08**
Sortie : 21h 10

Bordeaux 20.09*/21.13**
Grenoble 19.44*/20.48**
Lille 19.58*/21.09**
Lyon 19.48*/20.53**

Marseille 19.44*/20.47**
Montpellier 19.50*/20.53**
Nancy 19.44*/20.52**
Nantes 20.14*/21.21**

Nice 19.37*/20.40**
Rouen 20.05*/21.14**
Strasbourg 19.38*/20.46**
Toulouse 20.00*/21.03**

 A partir du dimanche 25 mars 2018   Pose des Téfilines : 6h 41    Heure limite du Chema : 10h 50     Fin Kidouch Levana : samedi 31 mars à 22h 15mn
* N'allumez pas après le coucher du soleil.   ** Allumez à partir d’une flamme déjà existante.   

30/03     31/03
               Après    

30/03     31/03
               Après    

30/03     31/03
               Après    
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• DIMANCHE 25 MARS – 9 NISSAN
Mitsva positive n° 57: Ce commandement a été ordonné à l'intention de 
celui qui a été empêché d'offrir la première offrande pascale, afin qu'il sa-
crifie la deuxième offrande pascale.
Mitsva positive n° 56: Il s'agit du commandement qui nous a été ordonné 
de consommer l'agneau dans la nuit du 15 Nissan, dans des conditions 
précises: il doit être grillé, consommé dans une même maison, il doit être 
mangé accompagné de pain azyme et d'herbes amères.
Mitsva positive n° 58: Il s'agit du commandement qui nous a été enjoint 
de manger la chair du deuxième sacrifice pascal la nuit du 15 Iyar accom-
pagnée d'azymes et d'herbes amères.
• LUNDI 26 MARS – 10 NISSAN
Mitsva négative n° 125: C'est l'interdiction qui nous a été faite de 
consommer le sacrifice pascal à demi-cuit ou bouilli dans l'eau, mais 
seulement rôti au feu.
Mitsva négative n° 123: Il nous est interdit de transporter aucun morceau 
du sacrifice pascal de l'endroit où l'on s'est rassemblé pour le consommer.
Mitsva négative n° 128 : C'est l'interdiction qui nous a été faite de convier 
un apostat juif à consommer le sacrifice pascal.
Mitsva négative n° 126: C'est l'interdiction qui nous a été faite de convier 
un habitant étranger à consommer le sacrifice pascal.
Mitsva négative n° 127: Il est interdit à un incirconcis de consommer 
l'agneau pascal.
Mitsva négative n° 121: Il nous est interdit de rompre un os du sacrifice 
pascal.
Mitsva négative n° 122: C'est l'interdiction qui nous a été faite de rompre 
un os du deuxième sacrifice pascal.
• MARDI 27 MARS – 11 NISSAN
Mitsva négative n° 117: C'est l'interdiction qui nous a été faite de ne lais-
ser aucune viande quelconque de l'agneau pascal jusqu'au matin, c'est-à-

La situation des Hébreux, alors qu’ils se 
tenaient sur les bords de la Mer Rouge, 
talonnés par l’armée du Pharaon, a été 
décrite par le commentateur médiéval, 
Ibn Ezra : les Enfants d’Israël ne pouvaient 
pas même concevoir une forme d’oppo-
sition au Pharaon car ils avaient grandi 
dans l’esclavage et y étaient tellement ac-
coutumés que leurs anciennes attitudes 
de soumission réapparurent à la vue de 
leur ancien dominateur. 
Ce n’est qu’une fois que toute la généra-
tion qui avait vécu sous l’esclavage eut 
péri dans le désert que ses descendants 
purent entrer en Terre d’Israël et s’y éta-
blir en peuple libre. En d’autres termes, 
l’esclave est doublement asservi  : il l’est 
tout d’abord à la volonté d’un autre mais 
aussi à son manque de volonté et de per-
sonnalité propres. Un être qui garde son 
propre caractère intrinsèque ne peut ja-
mais être complètement assujetti. Et à 
l’opposé, celui qui ne possède aucune 
image indépendante de lui-même ne peut 
jamais être complètement libre.
Ce que nous avons dit de la relation entre 
l’esclavage et la liberté est encore plus 
vrai en ce qui concerne le lien entre l’exil 
et la rédemption. La fin d’un exil n’est pas 
suffisante pour constituer la rédemption, 
quelque chose d’autre doit avoir lieu.
Le sens du mot « exil » ne se limite pas à 
une définition physique. Tout comme en 
ce qui concerne l’esclavage, le sens et 
la signification pleine de ce mot résident 
dans le royaume spirituel. Etre en exil si-
gnifie que l’on s’est soumis à une échelle 
de valeurs, à des relations et à un mode 
de vie qui sont étrangers à la véritable na-
ture de l’individu ou de la collectivité.
Quand le Peuple Juif, persécuté, dut par-
tir en exil, il dut changer le mode de vie 
et les habitudes qui le définissaient. Au-
trefois agriculteur, il devait désormais se 

tourner vers le commerce ou les affaires. 
Autrefois libre et indépendant, il se retrou-
vait soumis à divers seigneurs. Autrefois 
maître de son propre mode de vie, il allait 
maintenant dans le sens de la mode en-
vironnante.
Tant qu’il maintint son caractère spirituel, 
ses principes religieux, sa direction spiri-
tuelle interne et son mode de vie distinct, 
en toute indépendance, le Peuple Juif 
ne fut jamais réellement asservi, tout au 
moins dans la dimension spirituelle de 
son existence.
L’obscurantisme et l’ignorance médié-
vaux ne réussirent en rien à altérer ou 
diminuer la créativité et la spiritualité du 
Peuple Juif en exil. Les Juifs de cette pé-
riode étaient persécutés, humiliés et mé-
prisés. Ils devaient admettre leur faiblesse 
et leur impuissance dans bon nombre de 
domaines de leur vie. Néanmoins, leur exil 
ne fut jamais réellement total car ils ne se 
considéraient ni comme méprisables ni 
comme inférieurs à quiconque puisqu’ils 
gardaient leur propre caractère essentiel. 
Leur monde spirituel n’était pas pour eux 
un simple réconfort. C’était réellement 
leur foyer, et dans cette dimension de leur 
vie, l’exil n’existait pas.
Paradoxalement, c’est la déjudaïsation 
qui rendit complet l’exil car lorsque le Juif 
se départit de son propre caractère dis-
tinctif, il renonça au dernier lambeau de 
son indépendance. C’est pourquoi, bien 
qu’il ait gagné sa liberté, en tant qu’in-
dividu, il se retrouva exilé, au plein sens 
du terme, au niveau national. Désormais 
c’était le monde extérieur qui déterminait 
ses valeurs, son caractère et ses relations, 
non seulement à un niveau superficiel 
mais dans les profondeurs de son cœur.
La véritable tragédie de l’exil d’Egypte fut 
que les esclaves se mirent peu à peu à res-
sembler à leurs maîtres, pensant comme 

eux et faisant les mêmes rêves. Leur plus 
grand désespoir venait, en réalité, du fait 
que leurs maîtres ne leur permettaient 
pas d’accomplir le rêve égyptien. Il ne 
leur suffit pas de réaliser combien ils souf-
fraient sous le régime de terreur auquel ils 
étaient soumis, il leur fallut décider qu’ils 
n’en voulaient plus.
Changer la structure sociale de l’Egypte, 
pour qu’eux aussi puissent aspirer à de-
venir officiers et maîtres, n’aurait pas suffi 
à les libérer de leur esclavage. Ce n’est 
qu’une fois qu’ils furent prêts à partir, non 
seulement de la terre matérielle d’Egypte 
mais également de l’esprit du monde 
dans lequel ils avaient vécu, qu’une fois 
qu’ils furent prêts à abandonner leur dé-
votion aux valeurs égyptiennes (et ils 
en donnèrent la preuve par ce premier 
agneau pascal), c’est seulement alors 
qu’ils purent être véritablement sauvés.
Pour parvenir à une véritable rédemp-
tion, et pas seulement à la fin de l’exil, 
il ne suffit pas que le Peuple Juif quitte 
« le désert des nations ». Il doit regagner 
sa propre essence, son caractère, son es-
prit, ses modes de pensée et de vie. Ce 
n’est qu’alors qu’il peut être réellement 
libre. Ce n’est qu’alors qu’il est réellement 
sauvé. Grâce à toutes les lois, toutes les 
coutumes du soir du Séder, nous met-
tons vraiment l’accent sur ce qui nous 
concerne le plus profondément  : «  Au-
trefois nous étions esclaves, maintenant 
nous sommes libres ». Tout en traversant 
les rites du Séder, en lisant la Haggadah 
et en discutant du texte écrit et de ce 
qu’il implique, nous nous devons de com-
prendre encore plus profondément que 
nous ne sommes réellement libérés que 
lorsque nous entreprenons de satisfaire 
notre besoin de vivre selon notre mode 
de vie spécifique, c’est-à-dire nous libérer, 
dans le vrai sens du terme.

dire jusqu'au matin du 15 Nissan.
Mitsva négative n° 119: Il nous est interdit de garder la viande du deu-
xième sacrifice pascal jusqu'au matin.
Mitsva négative n° 118: Il nous est interdit de garder la viande de la 
Haguiga offerte le 14 Nissan jusqu'au troisième jour.
Mitsva positive n° 53: Il s'agit du commandement qui nous a été enjoint 
de nous présenter devant l'Eternel durant les fêtes.
Mitsva positive n° 52: Il s'agit du commandement qui nous a été enjoint 
de monter vers le Temple trois fois par an, selon le verset : "Trois fois dans 
l'année, tu célébreras des fêtes en Mon honneur".
• MERCREDI 28 MARS – 12 NISSAN
Mitsva positive n° 54: Il s'agit du commandement qui nous a été enjoint 
de nous réjouir lors des fêtes.
Mitsva négative n° 156: Il nous est interdit de monter en pèlerinage 
sans apporter avec nous un sacrifice destiné à être offert au Temple.
Mitsva négative n° 229 : Il nous est interdit d'abandonner les Lévites en 
retenant, en tout ou partie, la part qui leur est due et la joie qui doit leur 
être procurée à l'occasion des fêtes de pèlerinage.
Mitsva positive n° 16: Il s'agit du commandement qui nous a été enjoint 
de rassembler tout le peuple le deuxième jour de la fête de Souccot à la 
fin de chaque septième année.
Mitsva positive n° 79: Il s'agit du commandement qui nous a été ordon-
né de sanctifier les premiers-nés, c'est-à-dire de les séparer des autres 
bêtes et de les différencier en vue de ce que nous sommes tenus d'en 
faire.
• JEUDI 29 MARS – 13 NISSAN
Mitsva négative n° 144: Il nous est interdit de consommer la chair 
du premier-né d’un animal, lorsqu'il est sans défaut, en dehors de  
Jérusalem.
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UN RÊVE À DARWIN

C’était quatre jours avant Pessa’h, le 11 
Nissan 2006. Avec mon ami Zevi Shus-
terman de la Yechiva ‘Habad de Mel-
bourne, nous étions partis à Darwin, la 
capitale du territoire nord de l’Australie 
afin de rendre visite à des Juifs habitant 
de toutes petites localités. Notre tâche 
était de leur rappeler la fête qui appro-
chait et, si possible, de les inviter à par-
ticiper au Séder communautaire : pour 
cela, il fallait d’abord prendre contact 
avec les quelques 50 Juifs répertoriés 
dans la ville. 

La dernière adresse qu’on nous avait 
donnée était 30/55 Parap Road : c’était 
un bâtiment sans âme, occupé ou 
plutôt squatté par des chômeurs et 
autres « accidentés de la vie », certains 
d’entre eux consommant ouvertement 
des substances interdites. Surmontant 
nos sentiments et préjugés, nous avons 
demandé à un jeune s’il connaissait Jo-
seph de Backer : un Juif de la ville nous 
avait signalé qu’il avait fait la connais-
sance de cet homme par hasard à la 
poste. On nous fit signe de monter dans 

les étages car, oui, il s’y trouvait un cer-
tain Joseph. 

En tenant précieusement la boîte de 
Matsot Chmourot, nous avons frappé à 
la porte ornée d’une petite Mezouza et 
avons annoncé : « Joseph ! Nous vous 
avons apporté des Matsot ! ». 

Un vieil homme, visiblement fatigué de 
vivre, nous ouvrit la porte en pleurant. 
Avant même de parler, il nous tâta les 
bras : « Je n’arrive pas y croire ! » répé-
ta-t-il encore et encore tout en nous dé-
visageant avec incrédulité. Nous étions 
intimidés, ne sachant comment réagir. 
Puis il se calma et nous fit signe d’en-
trer et de nous asseoir à table. 

- J’ai survécu à Auschwitz. Après la 
guerre, j’ai fui cette Europe de folie aus-
si loin que possible et je me suis instal-
lé en Australie, à Perth. J’ai épousé une 
non-Juive et nous avons eu un fils. Mes 
affaires ont périclité, nous avons divor-
cé et je n’avais plus rien à faire à Perth. 
Ma seule raison de vivre est mon fils qui 
sert dans l’armée australienne et qui 
est basé ici à Darwin. Je me suis donc 
installé dans cette maison communale. 
Petit à petit, j’ai perdu contact avec le 
monde extérieur : je n’ai ni Internet, ni 
email ni même de téléphone. Je ne sors 
de chez moi que pour quelques rares 
courses indispensables. Même mon fils 
ne vient presque plus me voir. 

Je me suis souvenu que, quand j’étais 
petit, il y avait une fête juive en mars ou 
avril. Mes souvenirs sont très vagues, 
on ne mangeait pas de pain mais des 
espèces de crackers tout plats. Derniè-
rement, ces souvenirs sont justement 
revenus à la surface et m’ont déprimé. 
J’ai eu du mal à m’endormir hier soir 
mais, quand j’ai enfin dormi, j’ai rêvé 
que deux rabbins m’apportaient ces 
crackers pour célébrer la fête. C’est 
pourquoi quand vous avez frappé à la 
porte et que je vous ai vus, j’ai cru que 
j’hallucinais et je vous ai touché pour 
être sûr que vous étiez bien réels. 

Nous étions stupéfaits de la tournure 
des événements  : le récit de Joseph 
était très émouvant. Nous avons passé 

des heures à parler avec lui et à écouter 
cet homme oublié de tous. Il pleura des 
larmes de joie quand nous l’avons aidé 
à mettre les Téfilines et à réciter le Che-
ma dont il se souvenait vaguement. 

Avant de repartir, nous lui avons lais-
sé – outre les Matsot bien entendu 
– les nombreux dépliants dont nous 
disposions afin qu’il puisse apprendre 
les principes fondamentaux du ju-
daïsme. Nous lui avons aussi donné 
à tout hasard une brochure intitulée  : 
« Hommage au Rabbi » qui comprenait 
plusieurs articles sur le Rabbi de Lou-
bavitch et quelques photos. 

Joseph nous accompagna jusqu’en bas 
et nous remercia du fond du cœur pour 
notre visite qui l’avait réconcilié avec la 
vie. 

Un an plus tard, je suis retourné à 
Darwin pour y retrouver tous les Juifs 
que nous avions contacté l’année pré-
cédente : nous leur avions fait part de 
l’existence de Joseph et ils l’avaient 
aidé du mieux qu’ils pouvaient. J’appris 
ainsi que sa situation s’était beaucoup 
améliorée. Quand je suis entré chez lui, 
il m’embrassa chaleureusement et me 
raconta combien la communauté juive 
de Darwin s’était bien occupée de lui. 

Je remarquai qu’il avait tapissé ses 
murs des photos du Rabbi qu’il avait 
découpées dans la brochure que nous 
lui avions laissée la dernière fois : sans 
doute avait-il estimé que ces photos 
étaient particulièrement jolies. Mais il 
m’expliqua d’un ton grave :

- Vous vous souvenez de mon rêve  ? 
C’est grâce à cet homme que j’ai repris 
contact avec le judaïsme après tant 
d’années et c’est grâce à lui que je me 
sens tellement mieux  ! C’était bien la 
moindre des choses que d’avoir sa pho-
to sur le mur !

Rav Yaacov Chaiton
bina.com.au

Traduit par Feiga Lubecki

La coupe du Prophète Elie

Le soir du Séder, la coutume, respectée 
dans toutes les communautés, veut que 
l’on verse une coupe de vin pour le Prophète 
Elie. Cet usage est connu, il est même un 
des moments particulièrement attendus de 
la célébration de Pessa’h. Pourtant il n’est 
pas enseigné par le Talmud ou les premiers 
décisionnaires. Il a été instauré plus tardi-
vement et cela n’est pas le fait du hasard.
En effet, cette coupe de vin se rattache à la 
foi en la venue de Machia’h et en celle du 
Prophète Elie qui sera son annonciateur. Or, 
plus on se rapproche du temps de cet avè-
nement, plus la croyance en sa survenance 
et le sentiment d’attente grandissent dans 
le cœur de chacun.
C’est la raison pour laquelle la coutume de 
verser cette coupe s’est répandue dans les 
dernières générations. Elle est la traduction 
de cette avancée.

(D’après Likouteï Si’hot, vol. XXVII, p. 55) H.N.



QU’EST-CE QUE LE COMPTE DU OMER ?

C’est une Mitsva de la Torah de compter les quarante-neuf 
jours de l’Omer à partir du second soir de Pessa’h (samedi 
soir 31 mars 2018) jusqu’à la veille de Chavouot (vendredi 
soir 18 mai 2018 inclus). Si on n’a pas compté de suite après 
la prière du soir (Arvit), on peut encore compter durant la 
nuit jusqu’à l’aube. Si on ne s’en souvient que pendant la 
journée, on peut compter, mais sans réciter la bénédiction. 
Et le soir suivant, on continue de compter avec la bénédic-
tion. Si on a oublié toute une journée, on devra dorénavant 
compter chaque soir sans la bénédiction.
Quelles sont les lois de cette période du Omer ?
Hommes et femmes ont l’habitude de ne pas entreprendre 
de « travaux » (tels que ceux interdits à ‘Hol Hamoed) de-
puis le coucher du soleil jusqu’à ce qu’ils aient compté le 
Omer.
On ne célèbre pas de mariage et on ne se coupe pas les 
cheveux, en souvenir de l’épidémie qui décima les 24.000 
élèves de Rabbi Akiba à cette époque du Omer. Les Séfara-
dim respectent ces lois de deuil jusqu’au 19 Iyar (vendredi 4 
mai 2018) ; les Achkenazim depuis le 1er Iyar (lundi 16 avril 
2018) jusqu’au 3 Sivan au matin (jeudi 17 mai 2018) à part 
la journée de Lag Baomer (jeudi 3 mai 2018).
La coutume du Ari Zal, suivie par la communauté ‘Ha-
bad, veut qu’on ne prononce pas la bénédiction de Ché-
hé’héyanou (sur un fruit nouveau par exemple) durant 
toute la période du Omer et qu’on ne se coupe pas les che-
veux jusqu’à la veille de Chavouot (cette année vendredi 
matin 18 mai 2018).
Un garçon qui aura trois ans après Pessa’h, fêtera sa pre-
mière coupe de cheveux à Lag Baomer (jeudi 3 mai 2018) 
et celui qui aura trois ans après Lag Baomer la fêtera la 
veille de Chavouot (vendredi 18 mai 2018).
Il n’y aucune restriction sur les promenades ou les séances 
de piscine et baignade.                                                                   F.L.
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LEADER CASH
Votre magasin au cæur du 19e

82 rue Petit - 75019 Paris

PESSA'H CACHER VESAMÉA'H

• Beaucoup de choix
• Prix défiant toute concurrence 
• Accueil chaleureux
• Livraison gratuite

Ouvert du dimanche au jeudi de 8h à 21h
le vendredi de 8h jusqu'à 1h avant Chabbat

600 m2   

au service 
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Leads & Co
Professionnels des énergies renouvelables

Alimentez vos commerciaux et télépros
avec des leads frais et exclusifs et Boostez votre CA

Pour plus d’information
contactez Steeven au

+33 6 51 34 39 86

Besoin de prospects
qualifiés dans d’autres secteurs

contactez Ben au

+33 6 99 97 67 13

2018 © Leads & Co

Panneaux Solaire • Pompe à Chaleur • Isolation

Je soussigné..................................................................................

demeurant............................................................................

.............................................................................................

Code postal : .........................Ville :...........................................

donne le plein pouvoir au Rabbin L.I. Kahn pour procéder à la  
vente avant Pessa’h de toutes sortes de ‘Hamets et de la vaisselle 
‘Hamets non nettoyée m’appartenant, de même qu’à la location  
des lieux suivants où ils seront entreposés :
..............................................................................................
..............................................................................................
..............................................................................................
..............................................................................................
.............................................................et partout où il se trouve
et j'accepte toutes les modalités et les conditions 
énoncées dans l'acte général de procuration pour 
la vente du ‘Hamets établi par le Rabbin L. I. Kahn.

Date : ...... /..... / 2018    Signature :

PROCURATION de VENTE du ‘HAMETS

Vous pouvez renvoyer cette procuration au BETH LOUBAVITCH : 8, rue Lamartine -75009  Paris 
• Par la poste: (ne pas envoyer en recommandé) ce formulaire doit être envoyé 
au plus tard le mardi 27 mars 2018. Passé ce délai, ce formulaire peut être 
apporté au BETH LOUBAVITCH jusqu’au jeudi 29 mars à 19h.
• Par fax aux numéros suivants : 01 42 80 28 26 / 01 45 26 24 37  / 01 45 26 35 97 /  01 45 26 21 27
• Par Internet à l’adresse suivante : www.loubavitch.fr, avant le jeudi 29 mars 2018 à 19h.
Nous ne pouvons accepter aucune responsabilité quant aux formulaires qui nous parviendraient tardivement.
N.B.: Inutile d’avoir rangé tout votre ‘Hamets pour renvoyer la procuration. Précisez simplement les lieux où 
vous le déposerez. Il suffit que le ‘Hamets s'y trouve à la date de la vente effective.
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directauto@orange.fr
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ב״ה

14 véhicules de courtoisie

P e i n t u r e
Mécanique
P e i n t u r e
Mécanique
Franchise offerte  

(voir conditions au garage)

CarrosserieCarrosserie
 Les Halles
d’Hautpoul

66 rue Petit 
75019 Paris

Arrivage journalier de fruits  
et légumes sélectionnés  

par nos soins
Un large choix de produits de qualité

et en abondance
Livraison à domicile : 

01 42 40 24 07

Pour la 26e année 
BETH MAMASH propose 
SÉDARIM GRATUITS 

POUR TOUS
du vendredi 30 mars 

au dimanche 1er avril 2018
Renseignements et réservations 

auprès de C. Baroukh
au 07.72.16.90.86 

Lieu d’inscription : synagogue “Ketoret”
18 rue Georges Auric - 75019 Paris

 M°Ourcq ou bus 60
sur justificatifs d’identité et fiscal

Envoyez vos dons à Beth Mamach 
M. Houri 6 rue Bernard Têtu (appt 1752) - Paris 19

E. Khamous 06 70 95 53 52

CAMPAGNE DE PESSA’H 5778
Offrez le Séder complet aux personnes en difficulté

J’offre ............ repas de Séder au prix de 10 € l’un
par un chèque de ........... €

libéllé à l’ordre de Beth Loubavitch et à adresser au Beth Loubavitch :  
Campagne de Pessa’h  8, rue Lamartine - 75009 Paris

HORAIRES D’ENTRÉE & SORTIE DES 

DEUX DERNIERS
JOURS DE PESSA'H

 A partir du dimanche 1er avril 2018    Heure limite du Chema : 10h 41
* Passé cet horaire, allumez à partir d’une flamme déjà existante.   ** N'allumez pas après le coucher du soleil. 

Bordeaux 20.16*/20.17**
Grenoble 19.51*/19.53**
Lille 20.08*/20.10**
Lyon 19.56*/19.57**

Marseille 19.51*/19.52**
Montpellier 19.57*/19.59**
Nancy 19.53*/19.55**
Nantes 20.23*/20.24**

Nice 19.44*/19.45**
Rouen 20.14*/20.16**
Strasbourg 19.47*/19.48**
Toulouse 20.07*/20.08**

PARIS ÎLE-DE-FRANCE
Entrée 1er soir : jeudi 5 avril : 20h 09*
2è soir : vendredi 6 avril : avant 20h 10**

Sortie : 21h 19

05/04     06/04
               Avant    

Etude du RAMBAM
Mitsva négative n° 108: C'est l'interdiction qui nous été faite de racheter 
le premier-né du bétail pur.
• VENDREDI 30 MARS – 14 NISSAN
Mitsva positive n° 78: Il s'agit du commandement nous incombant de 
prélever le dixième de toutes les bêtes pures nées dans l'année, d'offrir leur 
graisse et leur sang sur l'Autel et d'en manger le reste à Jérusalem. 
• SAMEDI 31 MARS – 15 NISSAN
Mitsva négative n° 109: C'est l'interdiction qui nous a été faite de vendre la 
dîme du bétail de quelque manière que ce soit.
Mitsva positive n° 69: Il s'agit du commandement incombant à chaque 
particulier qui a commis involontairement une faute parmi celles considé-
rées comme graves d'apporter un sacrifice expiatoire
• DIMANCHE 1er AVRIL – 16 NISSAN
• LUNDI 2 AVRIL – 17 NISSAN
Mitsva positive n° 70: Il s'agit du commandement qui nous a été enjoint 
d'offrir un certain sacrifice en cas de doute au sujet d'une de ces fautes 
graves pour laquelle on encourt la peine de retranchement si on la commet 
volontairement et un sacrifice expiatoire fixe, quand elle est involontaire. 
Ce sacrifice est appelé offrande à caractère suspensif.
• MARDI 3 AVRIL – 18 NISSAN
Mitsva positive n° 71: C'est le commandement qui nous a été enjoint selon 
lequel tout homme ayant commis des fautes déterminées doit apporter 
une offrande délictive et il lui sera pardonné. C'est ce qu'on appelle une of-
frande délictive inconditionnelle.
• MERCREDI 4 AVRIL – 19 NISSAN
Mitsva positive n° 72 : Il s'agit du commandement qui nous a été enjoint 
d'offrir un sacrifice gradué (selon l'état de fortune du coupable) pour cer-
taines fautes déterminées.
• JEUDI 5 AVRIL – 20 NISSAN
Mitsva positive n° 68 : Il s'agit du commandement qui nous a été enjoint 

concernant l'offrande du Grand Sanhedrin, lorsque, par erreur, il a pris une décision 
contraire à la tradition.
Mitsva positive n° 75: Il s'agit du commandement qui nous été ordonné que toute 
femme atteinte de flux sanguin (hors ou au-delà de son isolement ordinaire), une 
fois qu'il a cessé, doit apporter un sacrifice comme suit: ...deux tourterelles ou deux 
jeunes colombes. C'est le sacrifice de la femme souffrant d'écoulement hors de sa 
période menstruelle. Elle n'obtient le pardon définitif qu'après ce sacrifice.
Mitsva positive n° 76: Il s'agit du commandement qui nous a été ordonné selon 
lequel chaque femme qui a enfanté apportera une offrande: un agneau d'une an-
née comme holocauste et une jeune colombe ou une tourterelle comme expiatoire. 
Si elle est pauvre, elle offrira "deux tourterelles ou deux jeunes colombes", l'une 
pour l'holocauste, l'autre pour expiatoire. Pour elle aussi, le pardon n'est complet 
qu'après avoir apporté ces offrandes.
• VENDREDI 6 AVRIL – 21 NISSAN
Mitsva positive n° 74: Il s'agit du commandement qui nous a été ordonné selon 
lequel tout homme guéri de son flux séminal apportera un sacrifice qui consiste 
en ceci: deux tourterelles ou deux jeunes colombes, l'une comme expiatoire, l'autre 
comme holocauste. C'est l'offrande de l'homme souffrant de flux séminal dont le 
pardon complet n'est accordé qu'après avoir apporté le sacrifice.
Mitsva positive n° 77: Il s'agit du commandement qui nous a été ordonné qu'un 
lépreux guéri de sa lèpre doit apporter un sacrifice, composé de trois bêtes: un ho-
locauste, un expiatoire et une offrande délictive, ainsi qu'une mesure d'huile. S'il est 
pauvre, il peut apporter un agneau comme délictif et deux pigeons ou deux jeunes 
colombes, l'une comme holocauste, l'autre comme sacrifice expiatoire. Le lépreux 
est le quatrième de ceux dont le pardon complet n'est accordé qu'après avoir ap-
porté le sacrifice.
• SAMEDI 7 AVRIL – 22 NISSAN
Mitsva négative n° 106: C'est l'interdiction qui nous est faite de remplacer une 
bête consacrée par une autre. C'est ce qu'on appelle "Temoura".
Mitsva positive n° 87: Il s'agit de l'obligation selon laquelle l'animal désigné pour 
remplacer un autre (destiné à être sacrifié) sera considéré comme sanctifié.
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SNSGROUPE.FR
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BETH LOUBAVITCH
8, rue Lamartine - 75009 Paris
01 45 26 87 60 -  chabad@loubavitch.fr

loubavitch.fr

75

75001 
L. Asseraf
Tél. 06 64 37 68 53

75003
M. Lubecki
Tél. 06 66 90 73 60

Beth Loubavitch Etudiants 
(spécial Etudiants)
www.Bethloubavitch-etudiants.com

75005 
E. Morosow
Tél. 06 28 20 88 95

75007  
Y. Mergui
Tél. 06 22 03 33 07

75008
Y. Hasky
www.ChabadChampsElysees.com

75010 
C. Halimi 
Tél. 06 20 47 23 75
chalomhalimi@hotmail.fr

75011 
L. Arnauve
Tél. 06 65 01 18 20

75013 
M. Assouline
Tél. 06 25 88 97 13

75015 
Y. Djian
Tél. 06 51 54 07 61

75017 
Y. Elbaz
06 50 07 33 09 
info@loubavitchbatignolles.fr

75018 
Mme. Touboul
Tél. 06 69 37 90 83

75020 
N. Belhassen 
Tél. 06 66 05 98 83
habadcouronnes@gmail.com

60

Chantilly
H. Samama
Tél. 06 45 48 64 33

78
La Celle S. Cloud 
M. Allouche
Tél. 06 09 78 05 58 
www.synagoguecio.com
synagoguecio@gmail.com

Maisons Laffitte
 

S. Germain En Laye
M. Sebag 
Tél. 06 17 25 52 79

Versailles
E. Cohen
Tél. 06 19 64 17 64

91

Longjumeau
Y. Celnik 
Tél. 06 63 59 79 27

Palaiseau
Y. Zerbib
Tél. 06 17 55 29 53
loubavitch.palaiseau@gmail.com

Saclay
L. Mimoun
Tél. 06 65 96 26 26

Verrières le Buisson
H. Lubecki
Tél. 06 61 26 99 57

92
Antony
Y. Bokobza
Tél. 06 46 39 87 85

Boulogne
M. Sojcher
Tél. 06 20 44 07 63
michael@loubavitch-boulogne.com

Bourg la Reine  
L. Uzan
Tél. 06 67 07 82 12

Clichy
L. Uzan
Tél. 06 49 54 35 66 
levyu770@gmail.com

Le Plessis Robinson
M. Abitboul
Tél. 07 83 95 81 77

Montrouge
D. Mimoun
Tél. 06 14 25 67 81

Nanterre
D. Naccache
Tél. 07 60 39 50 42

Puteaux
S. Mergui 
Tél. 06 23 28 96 73

Rueil-Malmaison
M. Touboul
Tél. 06 76 06 93 54

Sceaux
L. Mimoun
Tél. 06 65 96 26 26

Suresnes 
M.Ouaki
Tél. 06 26 68 42 58

93

Aulnay sous Bois
A. Gabay 
Tél. 06 58 47 92 99

Les Lilas 
M. Sarfati 
Tél. 06 19 50 93 62

Neuilly sur Marne
E. Illouz 
Tél. 06 61 21 78 79

Noisy le Grand
D. Benchetrit
Tél. 06 49 83 18 45

94

Alfortville
M. Schoukroun
Tél. 06 16 50 50 17

Arcueil
L. Goldberg
Tél. 06 58 04 67 06
levy.goldberg@loubavitch.fr

Bry sur Marne
I. Asseraf 
Tél. 06 20 69 24 72

Choisy le Roi - Thiais
L. Bensoussan
Tél. 06 19 41 90 04

Fontenay sous Bois
M. Danan
07 55 77 07 70

Joinville-le-Pont
M. Moaty
Tél. 07 83 73 73 46

Nogent sur Marne
C. Lasry
Tél. 06 14 44 59 15

95

Cergy Pontoise
M. Dawidowicz
Tél. 06 10 25 15 28

L. Sarfati
Tél. 06 64 38 03 96

SÉDARIM
communautaires

PESSA’H
5778 / 2018

ב"ה

צְרִיךְ יֵיתֵי וְיִפְסַח! ל דִּ כְפִין יֵיתֵי וְיֵיכוֹל, כָּ ל דִּ כָּ

VENDREDI 30 & SAMEDI 31 MARS · PARIS & ILE DE FRANCE

· RESERVATION OBLIGATOIRE ·


